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Délais pour qu'un juge départiteur traite une
affaire

Par BURTSCHELL, le 11/04/2014 à 14:34

Le Conseil des Prud'hommes (Paris) vient de renvoyer mon affaire devant le juge départiteur.
Deux questions :
1-Dans quel délais le juge départiteur va traiter mon affaire?
2-Puis-je directement aller devant le TGI pour que mon affaire soit traitée par des juges
professionnels?
Merci pour vos réponses.
Jean B.

Par P.M., le 11/04/2014 à 16:50

Bonjour,
Quand c'est le Conseil de Prud'Hommes qui est compétent, le TGI ne l'est pas, il ne pourra
donc pa juger l'affaire et précisément, le Juge départiteur est un magistrat professionnel...
Le délai d'un mois prévu à l'art. R154-29 du Code du travail est très rarement respecté ou
plutôt jamais...

Par ririri, le 19/01/2015 à 13:59

Bonjour,
Mon audience aux prud'hommes (Paris sect encadrement) s'est tenue mi-janvier 2014.
Celle avec le juge départituer est prévue pour mi-avril 2015...
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